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9) favoriser les échanges internationaux à tous les niveaux de l'action
éducative. ■
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EDITORIAL

In dieser 55. Nummer unseres bulletins beenden wir
die Verôffentlichung der Beitrâge des Rundtischgesprâchs vom
Mârz 1986 im Centre de Rêadaptaion in Capellen. Neben kurzen
Interventionen von Norbert Heintz und Robert Soisson stehen
die Referate von Daniel Vidaud, dem Direktor der franzôsischen
ANCE sowie von E. Hemmen, dem ehemaligen Direktor des
Centre de Réadaptation im Mittelpunkt. Es ist nicht ausge-
schlossen da6 die Beitrâge dièses Tages in einer Sonder-
nummer unseres bulletins erscheinen werden!

Eme Neuerung in dieser Nummer sind die "Kinderseiten".
Théorie und Praxis sollen sich ergânzen; bisher haben wir im

ANCE-bulletin nur iiber theoretische Problème berichtet; in
Zukunft soll sich das ândern. Ein Teil unseres bulletins soll
konkreten Aktivitâten fur und mit Kindern gewidmet sein.
Spiele, Spatë und-Beschâftigungen in und außerhalb des Heimes
oder der Institution sollen Gegenstand dieser Rubrik sein.
Zu Beginn verôffentlichen wir auszugsweise Material der AOL
(Arbeitsgruppe Oberkircher Lehrmittel). Die AOL ist ein

mehr als sympathischer Verein, der seit mehreren Jahren
iiberaus erfolgreich intéressantes Material fur Lehrer - und
meiner Meinung nach auch fur Erzieher - verôffentlicht.
Das Material der AOL besteht vor allem aus. Kopiervoxlagen.
Mit dem Kauf einer Arbeitsmappe erwirbt rtian auch das Recht,
die Voriagen ira Klassensatz zu kopieren. Katalog anfordern
bei: AOL-Veriag Frohmut Ivienze

Waldstraße 17, D
- 7585 LICHTENAU 2

Übrigens: Der AOL-Verlag int cine non-profit-organization!
Darûber hinaus aber mochte ich auch die Erzieher anregen, ûber
eigene Erfahrungen in der Arbeit mit Heimkindern zu berichten.
Mittelpunkt dieser Berichte sollen eben Spiel, Spa/3 und
Freizeitbeschâf tigungen sein. Avis aux amateurs!

Zuschriften erhielten wir von der ALPAPS,welche uns
die Null-Nummer sowie die Nununer 1 ihres interessanten bulletins
vorstellte. Zu beziehen ûber die ALPAPS

-
Sport mat Suergekanner

166, rue de Warken, 9088 ETTELBRtîCK, Tel.: 818923 zum Preis
von 200.- francs (compte BGL 30-165384-33) . In diesem Preis ist
die Mitgliedskarte der ALPAPS enthalten; sowie von der association



"Parents et enfants pour un avenir non nucléaire". Informationen

ûber die Aktivitât dieser Vereinigung kann man beziehen ûber
Josette BISENIUS,Haus vun de Kanner, Luxembourg, Tel.: 471248.

Ebenfalls geschrieben hat die Association des Educateurs-Instructeurs

de l'Education Différenciée, die am 22. November im Centre de

Réadaptation in Capellen ihre 2. Studientagung abhalt und der

wir viel Erfolg wiinschen!

Robert SOISSON

Wer sind und was tun FICE und ANCE?
(La) FICE und ANCE kûmmern

sich um Kinder und Jugendliche,
die aus irgendwelchen Grunden
zeitweilig oder dauernd auÔerhalb
ihres Elternhauses,also meistensin
Heimen aufwachsen miissen. Dièse
Heimerziehung stofît zunehmend
auf Schwierigkeiten, je mehr in
zahlreichen Landern wegen der
Wirtschaftskrise die sozialen Bud-
getetats gekùrzt werden, wodurch
den schwâchsten Glieder'n unserer
Gesellschaft neve Entbehrungen
bevorstehen. Andererseits vollzieht
sich ein Wandel in dem Sinne, daS
die fruhereUnterbringunginBesse-
rungsanstalten sich allmàhlich zu
einer qualifizierten und leistungsfà-
higen Erziehungshilfe entwickelt,
die in pàdagogischen Zentren mit
differenzierten Schul- und Ausbil-
dungsprogrammen angebotenwird,
wobei Mitarbeiter aus verschiede-
nen Fachdisziplinen zum Einsatz
kommen. Oftmals stellen Kleinst-
heime und Pflegefamilien cine Al-
ternative oder cine Ergânzung zur
traditionellen Heimerziehung dar.
Hinzu kommen Jugendwohnge-
meinschaften, heilpâdagogischrthe-
rapeutische Einrichtungen, mobile
Betreuungineigener Wohnung, Ta-
gesheime,Pflegestellen usw.

Gelegentlich einer >■Pressekonfe-
renz stellte ANCE-Pràsident beide
Organisationenvor.Die..Fédération
Internationale des Communautés
Educatives" (FICE),zu deutsch Int-
ernationale Gesellschaft fur Heim-
erziehung", wurde 1948 unter Mit-
wirkung der Unescogegrùndet.Sic

setztsichein fur dieFôrderungund
Reform der Heimerziehungund fur
die Entwicklung alternativer Erzie-
hungsformen im Sinne der Charta
des Kindes. Sic hat nationale Sek-
tionen indenmeisten westeuropâi-
schenLandern, jedoch auch inPo-
len,in derTschechoslowakei,inUn-
garn,Israël,Tunesien,usw.

ANCE (..Association Nationale
des Communautés Educatives") ist
die luxemburgische Sektion der
FICE. Sic wurde am 9. Juni 1978
gegrùndetund zahlt rund 40 aktive
Mitglieder (Heime,Zentren fur dif-
ferenzierte Erziehung,spezialisierte
Institutionen, Eltern- und Berufs-
vereinigungen usw.).

ErklàrungvonMalmô
Vor ihrer Pressekonferenz über-

gaben die Sprecher der ANCE Fa-
milienminister Jean Spautz den
Text der Erklârung des FICE-Kon-
gresses vom 28. August 1986 inMal-
mô (Schweden). In dieser Resolu-
tion wird v.a. gefordert:

"daû bei der Unterbringung von
Kindernund Jugendlichenihre rea-
lenBedùrfnisse,die aktuelle Notla-
geundihre Zukunft den Ausschlag
geben, nicht aber ftnanzielle Erwà-
gungen"

mehr StabilitàtundKontinuitat in
der Fûrsorge fiir benachteiligteKin-
der und Jugendliche;

mehr Initiative und Unterstùt-
zung fur die AusbildungvonSozial-
pàdagogenund Sozialarbeitern;

mehr Forschung und Evaluation
indiesem Feld, um sicherzustellen,
daß dièse Dienste wirkungsvoller

am Wohl des Kindes ausgerichtet
sind."

Verôffentlichungen
Ende Juli1986 erschien das Buch

..AktuelleProblème Jugendlicherin
der Heimerziehung in Europa". Es
enthâlt auf 300SeitendieTextealler
Referate und Ansprachen, die auf
dem internationalen ANCE-Kon-
greiîvom 6.-9. Juni 1985 inLuxem-
burggehalten wurden.

1979 hatte die ANCE in Zusam-
menarbeit mit der ..Association des
Assistantes sociales" den ersten
..Guide pratique des réalisations
médico-sociales et psycho-pédago-
giques" in Luxemburg herausgege-
ben, von dem 2 500 Exemplarever-
kauft wurden. Es liegt nunmehr,in
Zusammenarbeit mit dem ..Centre
d'information et de placement",ci-
ne neve und aktualisierte Auflage
vor, die in Form cines gefalligen
Aktenordners mit auswechselbaren
Einzelblàttern noch praktischer ge-
worden ist.Das Werkumfafit Rubri-
ken wie: Information, Aufnahme-
zentren, Erziehungs-, Tages-, Al-
ters-, Pflege-, Genesungsheime,
Arztkontrolle, Sozialhilfe, Freizeit
usw.,und richtet sichbesonders an
Erzieher, Arzte, Juristen, Staats-
und Gemeindedienste, Gewerk-
schaften.

Beide Publikationen sind erhâlt-
lich an der Adresse der ANCE,BP
255, 4003 Esch/Alzette, oder durch
Überweisung auf die Postscheck-
nummer 2977-67 zum Preise (inkl.
Versandkosten) von 480 F fur das
Kongreß-Buch und von 800 F fur
den ..Guidepratique".



Allocution de Bienvenue.

Mesdames,

Messieurs,

Chers amis.

En ma qualité de président du groupe de travail "Education et

formation", j'ai l'honneur et le plaisir de vous souhaiter la
cordiale bienvenue à notre table ronde sur le sujet "Intégration
scolaire des enfants et adolescents handicapés". Je remercie
particulièrement nos amis de I'ANCE française qui ont tenu à
participer à notre réunion. Hier déjà, au cours de la réunion
du comité consultatif du projet de district de Luxembourg, projet

qui se situe dans le cadre de la Commission des Communautés
Européennes pour l'intégration sociale des personnes handicapées,
nous avions la chance d'écouter un exposé magistral de Monsieur
Daniel VIDAUD sur l'intégration sociale et professionnelle des
personnes handicapées en France.

Avant de céder la parole à mon ami Robert SOISSON qui va mener
les débats, permettez-moi de vous présenter les intervenants
de cette table ronde:- H. Emile HEMMEN, ancien directeur du Centre de Réadaptation
de Capellen, évaluateur du projet de district et éminent spécia-
liste des problèmes de l'intégration sociale et professionnelle
des personnes handicapées;
- M. Georges WIRTGEN, docteur en psychologie et directeur de
l'lnstitut Supérieur d'Etudes et de Recherches Pédagogiques;
-

M. Pierre WISELER, commissaire de Gouvernement à la formation
professionnelle;

- M. Robert SOISSON, psychologue de la Ville d 'Esch/Alzette,
président de I'ANCE luxembourgeoise et secrétaire de ce groupe
de travail;



- H. Paul RIEFF, psychologue et inspecteur de l'enseignement
primaire;-

H. Marcel HOLFF. représentant de I'APENH, directeur du Centre
Nossbierg;
- M. Camille HERMANGE, vice-président de la Fédération Interna-
tionale des Communautés Educatives et directeur honoraire de
I'ANCE française;

- M. Michel POTZ, pédagogue diplômé et collaborateur de Monsieur
John PULL, directeur de l'Education Différenciée. M. PULL prie
d'excuser son absence à notre table ronde, absence due à la
fameuse grippe qui sévit actuellement au Grand-Duché;

Se sont excusés également:-
M. Roger LINSTER, député et ancien directeur de l'Edite.,

qui doit présider en ce moment une réunion des parlementaires
du BENELUX;
- M. Aloyse HILGER, secrétaire de I'OTH, qui est retenu par |
un cas de décès au sein de sa famille. il)

Pour terminer, je vous souhaite à tous un débat fructueux dans
*

l'intérêt de l'insertion sociale et professionnelle de nos
concitoyens handicapés.

Norbert HEINTZ
Président du groupe de travail
"Education et formation"



L'lntégration Sociale et Professionnelle des Personnes
Handicapées en France : Tendances Actuelles

Mon exposé se veut bref, précis et ouvert à un échange car il
ne peut être question d'une conférence magistrale.

La France est un pays de droit, c'est-à-dire que les textes
législatifs et réglementaires sont particulièrement importants
pour définir des politiques et des champs d'action, en particu-
lier pour les handicapés. Mais pour un Français, le droit ne
suffit pas, il faut qu'il passe dans la vie de tous les jours.

Et c est le point qui pose problème.

Depuis plusieurs décennies la personne handicapée s'est vue
reconnaître des droits, mais nous pouvons rappeler que c'est
en juin 1975 que la loi française dite d'orientation a permis
d'affirmer le principe de "Solidarité Nationale" à la place
de l'Esprit "d'Assistance".

Cette loi a été complétée et adaptée depuis, en élargissant
son domaine et en favorisant toutes les formules d'insertion
dans le "tissu social ordinaire".

Cette tendance est volontaire au sens de volonté affirmée, elle
est financée en partie mais elle obtient des résultats diffé-
renciés .
Nous pouvons admettre qu'en 1986, l'ensemble des besoins sont
couverts pour l'enfance et l'adolescence handicapée, d'autant
qu'une politique de prévention, mise en place en 1971 a donné
de bons résultats.



Mais il faut savoir que la situation économique, donc sociale
est elle aussi un lourd handicap.

Le chômage important ne favorise pas l'insertion professionnelle,
malgré les efforts des pouvoirs publics. D'autre part, les muta-
tions technologiques parfois très performantes, provoquent la
disparition d'emploi non spécialisés où certains handicapés
pouvaient trouver des débouchés.

Enfin, il est incontestable que les jeunes inadaptés sociaux
en situation d'échecs scolaire en formation professionnelle,
subissent de plein fouet le chômage de leurs parents.

Actuellement, les efforts des Missions Locales pour les jeunes
et les travaux d'utilité collective permettent une avancée mais
ne résolvent pas tous les problèmes.
Exemple: La drogue -

la délinquance juvénile.

Je me dois dès à présent, faire une remarque, avant de poursuivre

Lorsque l'on parle des personnes handicapées, ou inadaptées,
enfants, adolescents ou adultes, il faut bien préciser de qui
nous parlons.

Loin de nous l'idée de classer, de différencier, mais le terme
de "personnes handicapées" recouvre d'une façon générale bien
des situations.
Certaines correspondent à des personnes handicapées moteurs
ou sensorielles, pour qui l'insertion sociale et professionnelle
est certes difficile, mais progresse globalement. L'intégration
scolaire y présente des réussites incontestables.

D'autres situations prennent en compte des personnes ayant une
efficience intellectuelle variée, et pour qui l'insertion ne
pourra être identique:



-
Dos travailleurs handicapés mentaux, en CAT peuvent avoir
une vie professionnelle et autonome

Mais d'autres, présentant une atteinte profonde, devront tou-

jours être accueillis et encadré en établissement, cette struc-

ture étant la plus ouverte possible à un environnement de
qualité.

Pour nous, à I'ANCE, ces dernières personnes handicapées ont
bien sûr leur place dans la société, mais dans des formes adap-

tées dans le cadre d'une certaine intégration sociale collective.

Lorsque le Gouvernement Français engage une politique pour les
personnes handicapées, il faut évidemment tenir compte de cette
diversité.
Ces précautions étant prises, nous pouvons présenter les grands
axes de la situation en France concernant l'insertion sociale
et professionnelle des handicapés.
- Rapport Lafay- Rapport Testu- Développer la prévention du handicap et la recherche (accident

Travail)- Développer l'insertion et l'intégration par une information
plus grande de la population française. L'Année Internationale
des Personnes Handicapées en 1981 a créé un certain élan,
mais il est en partie retombé et beaucoup reste à faire. C'est
une des tâches des pouvoirs publics et des Associations, dont
la nôtre.
Accès des jeunes handicapés à la formation professionnelle

dans les structures spécialisées mais aussi dans les structures
normales.- Développement des CAT et des ateliers protégés en permettant

en même temps l'ouverture sur le monde du travail par des
stages en entreprises.- Création des "entreprises intermédiaires" véritables paliers
entre CAT et les entreprises.



- Développement de l'embauche des personnes handicapées dans
les entreprises et la Fonction Publique et Territoriale,-
Donner les moyens à une personne handicapée d'être autonome:

♥Garantiede ressources
♥Allocationaux adultes handicapés
♥Aideau logement

Donner la possibilité aux personnes handicapées de vivre

chez elles
♥Allocation
♥Aideà la tierce personne
♥Soinsmédicaux et hospitalisation à domicile- Améliorer le cadre de vie des foyers d'hébergement

Faciliter l'accès des personnes à mobilité réduite aux trans-
ports et à la vie sociale

♥Accessibilité
♥Transportsadaptés
♥Réseau de transports spécifiques- Participationde tous à la vie culturelle et sportive
♥Aménagementdes musées
♥Réseau Antiope
♥Développementsport et loisirs

Ces orientations politiques sont en cours d'exécution, un progrès
indéniable apparaît.

Mais il faut être conscient.- Les moyens en particulier financiers sont et resteront toujours
limités-
Il faut que les structures, les politiques soient évaluées- Il est nécessaire de faire évoluer les mentalités.
On constate ainsi une meilleure insertion sociale en zone
rurale, une meilleure insertion professionnelle dans les villes- Il faut être conscient du problème du vieillissement de la
population handicapée, en particulier dans les CAT.

En conclusion de ce bref exposé, je pense que cette présentation
sur l'insertion en France diffère peu de la politique d'insertion
sociale et professionnelle dans le Luxembourg et dans plusieurs



pays d 'Europe

Je pense aussi, que la Commission des Communautés Européennes,
appréhende l'ensemble de ces données et dans sa dynamique propre,
favorise le rapprochement des législations et des esprits.

Notre Association est particulièrement intéressée par le rôle
de la Communauté Européenne en ce domaine, et serait prête à
participer aux études entreprises, éventuellement au Comité
Européen de Liège.

Depuis quelques années, les thèmes de nos journées d'études
portent sur ces domaines:- intégration scolaire en 1983

accès à la communauté et culture, aux sports, et aux
loisirs des jeunes en difficulté en 1984-
action éducative et médico-sociale en 1985

En 1986: nos journées de Mai porteront sur EVALUATION: Exigence
de nos communautés.

Il faut en effet évaluer l'lntégration sociale et professionnel-

le en France et ses tendances actuelles pour mieux avancer.
C'est notre ambition et notre détermination.

Daniel VIDAUD

Président de I'ANCE française



QUELQUES EXPERIENCES D'INTEGRATION SCOLAIRE

Historique (législation)

Si l'on examine le problème des handicapés mentaux sous l'angle
de la législation, on constate que tant en 1912 qu'en 1963 le
législateur a exclu de l'école les enfants, atteints "d'infirmi-
tés intellectuelles", la décision afférente étant laissée au
conseil communal intéressé avec toutefois la possibilité d'un
recours au Gouvernement (exception: aveugles et sourds-muets).
Or, le législateur d'alors s'était parfaitement rendu compte
de la lacune qu'il laissa ainsi dans notre loi scolaire. En
effet, l'article 2 de la loi de 1912 dit expressément: "En atten-
dant la réglementation législative de l'éducation et de l'in-
struction des enfants anormaux, arriérés, estropiés, ete .,
le Gouvernement est autorisé à prendre, d'accord avec l'autorité
communale afférente, toutes les mesures nécessaires à l'instruc-
tion et à l'éducation de ces enfants".

Mais cette réglementation législative n'a jamais vu le jour

avant 1973. Et, si le législateur de 1963 a su créer des classes
spéciales pour les retardés (scolaires) pédagogiques de l'école
primaire, il n'a cependant, en amendant l'article 2 de la loi
de 1912, point repris cette même autorisation accordée au début
du siècle au Gouvernement, permettant à celui-ci de pouvoir
intervenir par des mesures appropriées en faveur des handicapés
mentaux. Relevons que l'initiative privée ou communale a su
se substituer largement au désintéressement de l'Etat.

La loi de 1973 rend obligatoire la scolarité pour tous les
enfants que les lois de 1912 et 1963 ont exclu de l'école, sauf
pour ceux qui sont soumis à un traitement médical tel, qu'il
rend temporairement ou définitivement toute scolarité illusoire
ou impossible. Mais en même temps, la loi de 1973 a créé une
structure spéciale dont le caractère ségrégatif n'est plus à
démontrer mais dont le caractère intégratif reste hypothétique.



La structure actuelle (créée par la loi du 14 mars 1973)

Aspects positifs:-
mise en oeuvre d'une action éducative plus ou moins ajustée

à l'évolution des besoins individuels des jeunes handicapés;-
mesures associées de dépistage, prévention, intervention et

encadrement pluridisciplianire;

structures d'accueil spécialisées qui représentent un outil
parmi d'autres d'une action éducative consciente et structurée;

obligation scolaire et la prolongation de celle-ci pour les
enfants qui, en raison de leurs particularités mentales, carac-
térielles ou sensorielles ne peuvent suivre l'enseignement
ordinaire ou spécial;- Le service d'éducation différenciée dispose de certaines res-
sources psycho-pédagogiques liées à des pratiques multiples
lui permettant de faire appel à des aides complémentaires et

convergentes de nature orthopédagogique ou thérapeutique appli-
cables au niveau de l'éducation de base et de la mise au travail

La structure actuelle est une unité de fonctionnement autonome
(spécificité).

Il est certain que la loi du 14 mars 1973 a également ses aspects

négatifs. J'espère qu'on en parlera au cours de nos débats.

Intégration sociale et intégration scolaire.

De nos jours l'intégration comme la marginalisation font l'objet
d'une prise de position extrême et contrastée: si la première
est considérée d'une manière exemplaire et positive, la seconde
joue plutôt le rôle de repoussoir. Cependant, il faut se demander
si la notion d'intégration possède vraiment un contenu précis
quand elle suscite une telle unanimité d'intention.
Valeur toujours positive, elle risque d'agir sur le mode du
slogan ou de la mystification. C'est pourquoi, elle masque ou

escamote souvent la réflexion sur l'option prise, sa significa-
tion et ses effets nous amènent à confondre, dans bien des cas



incantation et réalisation

Si nous parlons de l'intégration dans une société, il faut se
rendre compte que l'intégration représente un acte qui est à
la fois cognitif et affectif. Il est cognitif dans la mesure
où le sujet perçoit les valeurs du groupe et il est affectif
dans la mesure où le sujet adopte les valeurs du groupe. Mais
de toute évidence, il ne suffit pas d'adhérer aux valeurs d'un
groupe, encore faut-il que le groupe accepte celui qui veut
s'intégrer, ce qui suppose une certaine conformité aux normes
du groupe.

Il convient d'insister aussi sur l'aspect génétique de l'intégra-
tion, car il est clair que, selon l'âge du sujet, le processus
d'intégration ne sera pas exactement le même.

En réponse à la première question qui nous a été posée, je dirais
qu'il ne faut pas considérer les processus d'intégration et
de ségrégation comme exclusifs et incompatibles. Ils fonctionnent
souvent de façon simultanée et complémentaire. C'est pourquoi
la même personne pourra être intégrée à un groupe pour certaines
activités et être ségrégée à des moments précis, pour des pra-
tiques différentes.

Cela nous amène à reconnaître le caractère partiel et momentané
"les processus d'intégration et de ségrégation dans la vie sociale
et à fortiori, dans la vie scolaire. Ainsi, avant d'envisager
une intégration totale des enfants handicapés dans l'enseignement
primaire, la réflexion éducative devrait tenir compte de la
nature relative et variable de processus considérés trop souvent
comme des absolus et devrait porter d'avantage sur les formes,
les modes et les degrés de ces différents processus.
Il ne faut surtout pas se limiter, dans le processus d'intégra-
tion, à créer des relations unilatérales, mais il faut surtout
aboutir à des relations de réciprocité.



Expériences.

Ces quelques réflexions s'inscrivent dans le cadre de deux expé-
riences-pilotes menées au Centre de Réadaptation à Cap entre

1978 et 1983. Ces expériences devraient permettre de créer les
conditions de l'expérimentation de formes d'actions intégratives
nouvelles et plus élaborées. Elles ont dû se développer à l'inté-
rieur d'un cadre législatif dépassé. C'est pourquoi, ces actions

entreprises entre 1978 et 1983 ont souvent dû pallier et contour-

ner un certain nombre de carences profondes et générales, tout

en essayant d'apparaître comme élément promoteur d'un nouveau

mode de réponse aux besoins de ceux qui sont différents.

La première phase de ces expériences consistait en un travail
préparatoire comprenant plusieurs actions:

a) définition des projets de formation individualisés,

b) mise en oeuvre d'un programme de formation intégré,

c) recherche de nouvelles méthodes d'intégration scolaire,

d) développement de l'esprit de solidarité avec l'appel à la
participation de tous

- élèves normaux et élèves handicapés-
à l'effort d'intégration,

e) motivation et collaboration du milieu familial,

f) coordination des orientations et des évaluations au niveau

du travail interdisciplinaire.

Premier projet: Intégration scolaire au niveau de l'enseignement
complémentaire.

Groupe cible: 6 handicapés mentaux de 15 à 16 ans ayant atteint

un certain degré d'autonoSie.
Objectif:

Partant du principe que les structures scolaires de-

vraient offrir et promouvoir un éventail de réponses à l'ensemble
des besoins de tous les usagers - handicapés et non-handicapés-
le but principal du projet a été donc de rejeter la conception
traditionnelle des structures spéciales qui, en isolant le jeune

handicapé de l'expérience vitale de la coopération, risquent



de le couper de la réalité socio-économique et socio-culturelle.
L'intégration scolaire devrait être réalisée en tout ou en partie
selon les possibilités, dans le cadre de la structure d'enseigne-
ment normal.

Il s'agissait d'élaborer une méthode d 'action souple et structu-
rée, fondée non pas sur des catégories abstraites et des défini-
tions générales, mais sur la personne du handicapé, c'est-à-
dire, sur une individualité propre qui vit et agit au sein d'une
réalité sociale et qui exige des réponses précises et spéci-
fiques.
Le schéma d'action établi en trois phases peut se résumer de
la manière suivante:
1. phase préparatoire ou phase d'observation;
2. phase d'initiation aux techniques artisanales;
3. phase d'orientation professionnelle.

En principe, les trois phases auraient dû s'étendre sur une
durée de trois ans en tenant compte des bescins et des possibili-
tés des jeunes handicapés.
Soulignons encore que l'intégration scolaire devait se faire,
dans une première approche, essentiellement au niveau des activi-
tés manuelles et créative-3. Les différentes activités étaient
accompagnées d'actions de mise à niveau ponctuelle. Tous les
trois mois l'équLps de formation a procédé à un contrôle et
à une évaluation des résultats obtenus.

Conclusions

a) Aspects positifs:-
le milieu scolaire normal, c'est-à-dire deux classes de l'en-

seignement complémentaire ont su créer les conditions pratiques
permettant d'accueillir des élèves handicapés parmi les élèves
non-handicapés;
- la collaboration avec le milieu scolaire normal a été positive
au moins aussi longtemps que l'assistance en personnel qualifié
était assurée;

suite p. 16



. Nr.129: Rltsalsack Kl.t-4 -.U

fXfl iArbeitsblatt j rn\
Puppe mit Teddy

Peter Fenske, weltberùhmter Zeichner, hat dièse Puppe mit Teddybâr gezeichnet.
Du sollst herausfinden, mit welchem Bild er angefangen und mit welchem er
aufgehôrt hat. Der Buchstabe des Anfangsbild bekommt cine "1", das nâchste
cine "2" und das fertige Bild die 12. Ailes klar? Dann trage bitte ein:
A: B: C: D: E: F: G: H: I: J: X: L:

b I Is I li

|j I 1k I |l I
1 1 i i i . ii i

-^
Arbeitsgruppe Oberkircher Lehrmittel (AOL), Wahlstr. 17, 7585 Lichtenau-Scherzhe..Tî, Tel.:07227/4349
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Nr.129: Bâtselsack Kl.l-4 -«19

fjôl l Arbeitsblatt J (To\
__9Datum: Klag«e:_^, , . , ... iName: *£__

Geheimschnft 1
Aufgabe: In einer alten Kiste auf dem Speicher fand Hertha dièses geheimnis-
vollen Zettel. Was steht darauf? Kannst du ihr helfen? Findest du auch den
Schreibfehler? Wer ailes lôst, bekommt cine feine Waffel (zum Selberbacken)!!!

ncuic ua^rvcn wil ndiiciil

Vtlt licuiiicu luni^ig vjidiiiui vuiicvui iiiiiciii f uiciuig

oïdium ncic, cmcii iidiucu luci muun, cniiiuiiucn-

lumiig VJldllllll DULLCI, U.ICI CUlUlldl MUlllg, Cille V£ 1~

ac oai-., mie augcncuciic ouudic cutci ungcscspiilz.lcii

_niune, mil rdUKUiicn vdiuiid_utKci , vici nici uuu

X UUCi^UUIVCI.
ijUCIiL idUL llldll UIC DUUCI 111 CIIICIII lUpi aL.UIIICIZ.CU,

uailll glUl llldll dllC ZjULdtCU lIIIL UCI HUÔblgCil DULLCI

in eme ûtuuâàci uuu iunil diicb z.u einein /.diieii

icig. niiauuiicuciiu muu uci icig uiciuig Lvuiiuieii

iaug an cincill WdiCtll WIL blCllCll.

L/diui au uanin iuj> ndiiciciicii. vjuicn nppcui:

, "
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Nr.129: Râtselsack Kl.l-4 - 2

Cn\ lArbeitsblatt J [so\
Z£/Datum: Kla«se:_ Name: v£2

Wiirfelspiel Nr.1
Aufgabe: Du benôtigst zwei Wûrfel und einen Schreibstift. Dann suchst du dir
noch einen, zwei oder drei Mitspieler. Jeder von ihnen braucht auch so ein
Blatt wie dièses. Und dann beginnt das .große Rechnen mit folgenden Regeln:
1. Jeder wùrfelt mit einem Wûrfel einmal. Der mit der hôchsten Augenzahl be-

ginnt mit dem Spiel.
2. Es wird immer mit zwei Wûrfeln gleichzeitig gewûrfelt. Die Augenzahlen kann

man zusammenzâhlen (addieren), voneinander abziehen (subtrahieren), mit-
einander malnehmen (multiplizieren) oder miteinander teilen (dividieren).

3. Das Lôsungsfeld wird durchgekreuzt.
4. Wer zuerst aile Felder auf seinem Blatt durchgekreuzt hat, hat gewonnen.
Vielleicht wollt ihr aber nach anderen Regeln spielen. Dann mûfit ihr die vor-
her vereinbaren und hier aufschreiben:

11111111 1 2 1 2 I 2 1
2 3 3 3344
4455 5 5 6
6667 7 8 8

J^J^JO^JO^ 11 11 12
12 15 16 18 20 24 25
30 36

N- J
Arbeitsgruppe Oberkircher Lehrmittel (AOL), Waldstr.l7, 7585 Lichtenau-Scherz-ieim, Tel. :07227/4349



. Nr.l^a: mtseisach Kl.l-< - 26

Gû\ lArbeitsblatt J lôftII;Datum: Klas.e:
_

Name: vs2
Kugelhaufen

fl \^ J Achtung: Zwei nebeneinanderstehende Zah-
r \f A len werden zusammengezâhlt und ergeben

J\^ J_ dann die Zahl darûber.
r e' en P*Buren A, B und C sind ein paar
v Jvvv J Zahlen vorgegeben - du sollst die ûbrigen

(\foo\l \MÂ\ Kreise ausfùllen. Die Figur D ist fur dich,
y_V*j/_y JfjicvL damit du versuchen kannst, selbst einmal
f ""iViîcMf"if^ e'ne solcne Aufgabe zu basteln. Die Figu-

yy-O/y Jy J ren E und F sind zum Ausrechnen, Auspro-
X '\"f\j^\f \f \f\ bieren und fur Notfâlle, wenn du dich mal
l Jl JI7JI JCJiJ verrechnen solltest.

/^Sr^f^r^7^r^r\Also: viel Erfolg!!!!
J\^ J\yJ\_ À Jl JtJ (Figur G ist fur die Hausaufgabe)

r
(OC A4Aj. AaAAA06)000 (JÛQULI

C^WÔOO OÔÔOOOO

.(aaXX)O.
OÔÔOOOO OÔÔOÔÔO
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Rdtselspiele:
Aujlàsunqen.Tips... (Il) Puppe mit Teddy' >/ '

Eines meiner beliebtesten Arbeitsblâtter ist die
"Puppe mit Teddy". Ihnen liegt die einfachste
Form vor. Die kônnen sic schon im Vorschulal-
ter einsetzen, weil die Kinder sehr schnell
merken, worum es geht.
Sic erschweren die Arbeit aber erheblich, wenn

fnn\ fâl
" t 1 1 M 1 e durch Ausschneiden und Wiederaufkleben

IZdJ WUrtelSpiel NT.. 1 die Lage der Puppe mit Teddy um jeweils 90°,
_, . , ,. .. .. 180° oder 270° verândern. Da mufi man dannDie Anweisungen auf dem Arbeitsblatt genugen bej einze]nen Bildern scnon senr v nin

_
zur ersten Durchfuhrung. Sic brauchen noch schauenzwei Wùrfel pro Spielgruppe. Die Zahlen sind Der Unterscnied zwischen "G" und "H" bestehtso aufgenommen dafi haufig moghche Ergeb- nur darin

_
dafi bei

„„„
die nApfelbaaCkchen"msse auch hau.ger auftauchen. die seltenen fen,en> „<.„ und MJI

,
unterscheiden sien nuroder "einmaligen" nur einmal. dadurch. dafi "C" cine Schuhsohle mehr hat.

Variation: Sic onnen sich auch so einen gro- Und das ist die ricnti Reihenfolge:flen Schaumstoffwurfel selbst basteln (oder A#4. g.g. g.7. D'81 E"12" F"ll% G
-
2

-
H'l"kaufen) und die Klasse in Gruppen gegen- T-in- j's' X"3

- L's*
einander spielen lassen. Das kann man mit
zwei, aber auch nur mit einer Liste machen.
Als besonders spannend hat sich bei mir die
folgende Verfahrensweise gezeigt:
Ich fertigte mit dem Thermokopierer cine Folie (19) GeheifTlSChrift 1an und arbeitete mit zwei Farben: blau und
rot, beispielsweise. Eme der beliebtesten Geheimschriften ist die,
Die Klasse war in zwei Rechengruppen aufge- bei der man die Buchstaben nur halb zeigt.
teilt (die Geburtstagskinder von Januar bis Das kann man so oder so machen. Wir machen
Juni auf der einen, die von Juli bis Dezember beides. Je nach Klassenstufe kônnen Sic den
auf der anderen Seite). Ich warf beide Wurfel Kindern dadurch helfen, dafi Sic einzelne Wôr-
hoch und liefi das Ergebnis sehen. Dann mufl- ter. die nach Ihrer Erfahrung kaum zu entzif-
ten beide Gruppen so schnell wie moglich zu fern sind (zum Teil auch aus Wortschatzgrûn-
einem Ergebnis kommen, das dann auf der den), vor dem Kopieren einfach selbst hand-
Folie mit der Farbe der Gruppe durchgestri- schriftlich eintragen.
chen wurde. Wer zum Schlufi die meisten Fel- Hier der Text:
der auf dièse Weise erobert hatte, hatte ge- Heute backen wir Wgffeln
wonnen. wir nehmen fQnfzig Gramm Vollkornmehl. drei-Wesenthch spannender und hektischer wird es fiig Gramm Hefßj einen ha]ben Liter Mi] cin

_
naturhch bel dem hundertfûnfzig Gramm Butter, einen Efilôffel

Honig, cine Prise Salz, die abgeriebene Schale
einer ungespri tzten Zitrone, ein Pâckchen Va-
nillezucker, vier Eier und Puderzucker.
Zuerst làflt man die Butter in einem Topf
schmelzen, dann gibt man aile Zutaten mit der
flùssigen Butter in cine Schussel und rùhrt al-

/„-» j. « , r les zu einem zâhen Teig. Anschliefiend mufiIZD J KUgelnaUlen der Teig an einem warmen Ort stehen.
Bei den Kugelhaufen mùssen Sic von "oben

° ann ab damit ins Waffeleisen. Guten Appétit!
nach unten" rechnen, damit Sic ailes lùckenlos (Der Druckfehler - statt "warmen" steht im Ge-
erschliefien kônnen. Ein feines Spiel fur Schù- heimschnfttext "warem".
ler aller Altersstufen.
Beim Entwerfen eigener Kugelhaufen dagegen
erfolgt der Aufbau von unten nach oben

-
und

man mufl aufpassen, dafl die Zahlen nicht
gleich Werte erreichen, die kaum noch im
Kreis unterzubringen sind.
Und hier die Lôsungen:

A <§> B JBL C _®_
H~W (38)(V) ffl

wvyW .wmi*-. -v)\Vv)-.(ioX28)(3t)B?) w(9?v)W MvX4)y)
wv9yy-y°/vJ -(4)wv)v)-W-.(4)wv)v)-W-.

ràQHQSI riSw^upSL (ïï\ùtàv)o\GX



- une attitude de tolérance, voire de participation a pu être
obtenue de la part des élèves non-handicapés à l'égard de leurs
camarades atteints d'une déficience mentale;-

cette expérience a permis d'établir des raports plus étroits
et plus directs avec les enseignants de l'école publique;-

elle est à considérer comme l'amorce d'une alternative dans
le domaine de l'éducation différenciée.

b) Aspects négatifs:

L'expérience pilote a dû être interrompue pour les raisons
suivantes:- manque d'un service d'assistance suffisamment fourni en person-
nel qualifié;-

les deux structures
-

enseignement complémentaire et éducation
différenciée - s'ignoraient au niveau de l'administration, au
niveau des programmes et au niveau des actions pédagogiques.
Ceci a entraîné la dilution des responsabilités et des retards
importants dans la prise de décision;

-le personnel éducatif spécialisé n'était pas suffisamment pré-
paré à cette tâche intégrative dans un milieu scolaire normal;
- la période de transition a été trop courte;- la coordination entre les différents services était insuffi-
sante.

Deuxième projet: Intégration scolaire au niveau de l'enseignement
technique

Cette deuxième expérience -pilote doit être considérée comme
une action à titre de démonstration servant de modèle pour des
opérations extensives. Elle présente une nouvelle voie d'inté-
gration scolaire au Luxembourg.

Groupe cible: jeunes handicapés mentaux en cours de formation
professionnelle

Le projet qui s'inscrivait dans l'action pédagogique à mener



au niveau des classes complémentaires a pu être porté au niveau

des cours de formation du Lycée technique.

Les jeunes handicapés ont fréquenté ces cours de formation aux

mêmes conditions et aux mêmes heures que leurs camarades non-
handicapés et ont été intégrés dans les groupes scolaires nor-

maux. Ainsi, une intégration scolaire pleine et sans réserves
a pu être réalisée pour une période de 5 ans. Périodiquement,
l'équipe de formation a procédé à un contrôle et une évaluation

des résultats obtenus.

Tous les apprentis ont pu bénéficier des cours d'appui que le
personnel enseignant du Centre de réadaptation a élaborés en

étroite collab oration avec les chargés d'apprentissage et les
instructeurs du Lycée technique.

Tous les jeunes handicapés impliqués dans cette expérience ont

fait plusieurs fois par an, un stage pratique dans une entreprise

du pays. Cette mise en situation vécue a favorisé considérable-
ment l'acquisition de qualités professionnelles et d'attitudes
sociales.
Permettez-moi d'ajouter que nous avons constaté, dans la plupart

des cas, que l'enfant qui a été intégré en a retiré un bénéfice
sur le plan de la communication et de la personnalité.
Mais il faut que le système soit souple, adapté à chaque cas,

avec des changements d'orientation possibles. Il est indispensab-

le qu'au niveau de la formation des enseignants, le travail
pédagogique avec les enfants handicapés occupe une partie de
l'horaire. Certes nous avons besoin d'observations bien conduites
et sur une durée assez longue pour apprécier les effets de l'in-
tégration scolaire. Il ne faut jamais oublier que, d'une part,

elle n'est pas possible pour tous les enfants handicapés et

que, d'autre part, elle présente des risques d'échec.

Il faut souligner encore une fois que l'idée d'intégration,
actuellement à l'ordre du jour, offre d'indiscutables aspects
positifs mais aussi des côtés négatifs, si elle est interprétée



et appliquée sans assez de nuances et de précautions et surtout

si elle n'est pas accompagnée d'autres mesures qui viennent

la compléter. De toute façon, je souhaite que toutes nos ré-
flexions et expériences aboutissent au moins à un fécond dia-
logue, à un choix judicieux et "différencié".

Changements et alternatives.

Ce ne sont pas des paroles, mêmes justes et encourageantes,

qui peuvent convaincre la personne handicapée qu'elle est un
partenaire égal des autres, mais la mise en oeuvre de conditions
de vie qui lui permettent de s'affirmer en tant que citoyen

et travailleur.
Il ne faut pas non plus traiter la différence en ternes de défi-
cience et de marginalisation, mais en termes de valeur, de parti-

cipation et de particularité.
En tout cas, il ne faut pas vivre sur les situations acquises.
Il faut plutôt donner aux droits des personnes handicapées une
dimension humaine nouvelle et une réalité substantielle en pré-
voyant des modes d'intervention nouveaux.
Le temps des institutions-choses est dépassé, le temps des
institutions-personnes doit s'affirmer.
Ces changements imposent une redéfinition des objectifs, des pro-
grammes, des méthodes et du rôle des structures éducatives
actuelles. Ils exigent également une coordination permanente

au niveau des Services, des institutions et des associations.

Il s'agit donc de procéder, dès à présent, à la modification
des textes législatifs ou réglementaires et de créer des struc-
tures de prévention et de réadaptation moins étroitement liées
aux établissements spécialisés.

Depuis la loi de 1973 beaucoup d'années ont passé. On se demande
aujourd'hui, si ces structures mises en place treize ans plus
tôt, doivent être maintenues sous cette forme. Je crois qu'on
devrait déplacer progressivement l'intérêt et les objectifs
du service de l'éducation différenciée, vers une action de plus



en pins intégrative et liée à la pédagogie "ordinaire". Cette
action devrait être placée, dans certains cas, dans le cadre
de l'éducation préscolaire et de l'école primaire.

Certes, il faut mener toute démarche d'intégration scolaire
avec beaucoup de souplesse, de patience, d'habileté et de concer-
tation, car les problèmes qu'on va rencontrer sont de taille
et doivent faire l'objet d'une étude ou d'une recherche inter-
disciplinaire approfondie.

Il faut resituer le Service de l'éducation différenciée dans
un ensemble de structures plus ouvertes et plus vastes et, par
conséquent, lui enlever son caractère fermé. En tout état de
cause, on devra s'inspirer des avantages d'autres formules ayant
un caractère plus int-égratif et plus innovateur et s'inspirant
d'un esprit de solidarité, d'ouverture et de désenclavement .

E. HEMMEN

Unser schonsfeS
HEÎMACHTSGE9CHENK...

.>MJQ.rtn cfi'ersodr\ falU'aenBeiïraqc!



Intervention de Monsieur Norbert HEINTZ

Pour répondre brièvement aux questions qui ont été soumises

aux intervenants, je dirai qu'une intégration des enfants handi-
capés dans l'enseignement primaire normal est possible et souhai-
table, si l'on respecte certaines conditions:

a) il faut savoir créer les conditions permettant d'accueillir
des élèves handicapés dans les classes normales.
Comme les enfants handicapés relèvent de l'éducation différenciée
je pourrais m'imaginer qu'un enseignement différencié et par

la même individualisé et centré sur l'enfant handicapé, puisse

porter ses fruits dans l'enceinte d'une classe normale;

b) Comme notre personnel enseignant n'est pas préparé à cette

lourde tâche, il faut absolument, pour garantir le succès d'une
telle intégration, que du personnel supplémentaire spécialisé
soit engagé et intégré dans les classes normales.
Pendant 2 années j'avais la chance de pouvoir suivre une telle
expérience dans la Ville de Luxembourg, et je prierai, Madame
Rita HURST, ci-présente, et fortement engagée dans cette expé-
rience-pilote de nous en communiquer les détails."

Malheureusement cette expérience d'intégration, qui sans nul
doute a porté ses fruits au cours des années, a été brusquement

interrompue par les nouvelles lois donnant accès aux différents
métiers. En effet, par l'introduction de la 9e9 e filière 111,

conditio sine qua non, pour pouvoir préparer un certificat
d'aptitude professionnelle, on a barré l'accès à ce certificat
aux jeunes handicapés mentaux de notre pays.
Je suis personnellement d'avis, qu'un des buts de cette table
ronde devrait être d'essayer de faire redresser cet état de
chose qui défavorise nos stagiaires. Au cours des années passées
nous avons en effet réussi à placer la quasi totalité de nos

candidats ayant réussi l'examen pour le CAP ou le CCM.
Je vous promets que le groupe de travail, "éducation et forma-
tion" fera une analyse approfondie de vos suggestions et qu'il
transmettra vos desiderata et vos propositions dans les meilleurs

délais aux responsables du Ministère de l'Education Nationale
et des Communautés Européennes. "



Estuaires — zoo
cine kulturelle
Verôffentlichung
der Ligue H.M.C
MJ.

—
In Pràsenz von Vertre-

tern des Erziehungs- und des
Kulturministeriums stellte das
Readaptationszentrum in Ca-
pellen kiirzlich die erste
Nunimer der Zeitschrift
.Estuaires" vor.Es handelt sich
dabei um cine Sammlung von
Gedichten luxemburgischer
und auslàndischer Schriftstel-
ler,die sich aile auf freier Ba-
sis daran beteiligt haben. Der
Gewinn aus dem Verkauf geht
also gânzlich an die behinder-
ten Personen.
Dièse Verôffentlichung ist
nicht die erste des Zentrums.
Sic reiht sich in cine Série an-
derer Publikationen ein:«Au-
delà du désespoir" (1983),
.Dialogues" (1984) und .Parta-
ges" (1985). Die Zeitschrift
soll dreimal im Jahr erschei-
nen, und sowohl Gedichte wie
auch Kurzgeschichten bein-
halten. Fur die Verantwortli-
chen ist die Tatsache, dafi es
sich hier um ein kukurelles
Werk handelt von besonderer
Wichtigkeit, da der Zugang
zur Sprache und zur Autono-
mie vom Zugang zur Kultur
abhângig ist, wie schon Lacan
bewiesen hat
Fur das Zentrum bedeutetdiè-
se Verôffentlichung nicht nur
cine finanzielle Unterstûtzung,
sondern insbesondere mehr
Publizitât, da sein Name jetzt
in der Reihe der Herausgeber

kultureller Verôffentlichungen
erwàhnt wird.
Das Redaktionskomitee (JoséEnsch,René Gonner,Rosema-
rie Kieffer, Félix Molitor,.Lui-
gi Mormino,Franco Prête und
Lambert Schlechter) nimmt
weiterhin Texte an, doch wird
darauf aufmerksam gemacht,
daû nicht publizierte Manu-
skripte nicht zurûckerstattet
werden.
.Estuaires" kann man in den
Bûcherlàden zum Preis von
300 Flux kaufen, oder auch
bei der Lieue H.M.C. bestel-
len, wo 3 Nummern nur 800
Flux respektiv 350 Flux fur
Studenten kosten. Aile Über-
weisungen bitte auf das Konto
CCP 83457-37 des .Centre de
Réadaptation" in Capétien.



Intervention du président de I'ANCE; suite de l'article
paru dans le bulletin 52, p. 39 et 40.

- révision des buts de l'éducation en général et du service
de l'Education Différenciée en particulier- réforme de la formation générale et de la formation continue
des instituteurs (-trices)

- des propositions visant à améliorer l'intégration des
jeunes handicapés dans l'enseignement postprimaire et dans
la formation profe-sionnelle.

Dans nos pays voisins des propositions similaires ont été
faites par les commissionschargêes de préparer l'année inter-
nationale de la personne handicapée. Je ne cite que pour
exemple l'exellent document élaboré par la commission
de la République Fédérale Allemande. Ironie du sort: En même
temps,les budgets des dépenses sociales ont été amputés de
quelques milliards à cause de la crise économique 1

Face àI'inactivité des pouvoirs publics, la fraction des
écologistes au Landtag de Hesse a déposé une motion invitant
le gouvernement du Land à réaliser immédiatement un projet
d'intégration pour les enfants handicapés dans l'école
élémentaire. Cette motion a été publiée dans le numéro 52 de
notre bulletin, p.19.

Actuellement dans la Sarre, sous l'impulsion du professeur
SANDER, on est en train de réaliser les conditions qui per-
mettent une intégration des enfants handicapés dans les
écoles élémentaires.

Mesdames, messieurs, vous constaterez que l'intégration scolaire
des enfants handicapés dans le système scolaire normal n'est
plus une fiction mais que bien des expériences pratiques ont

déjà été réalisées. J'espère que cette table ronde mettra les
choses au point et encouragera de nouvelles expériences dans
notre pays.

Robert SOISSON



Références:

- PROPOSITIONS POUR L'AVENIR
Comité national luxembourgeoispour la coordination et

l'animation de l'année internationale des personnes hanicapées

ANCE-Bulletin 40/41, mars/avril 1982-
SE COMPRENDRE,VIVRE ENSEMBLE
Rapport er recommandations de la commission nationale de la

République Fédérale d'Allemagne à l'occasion de l'année
internationale des personnes handicapées, Cologne 1981

-
Charte pour les années 80
proclamée par Rehabilitation International, Charleroi 1981

-
COMMUNAUTES ET INTEGRATION
Rapport des journées d'études de I'ANCE française du 2o au
23 avril 1983 au Mont Dore

Revue "Communautés éducatives", Paris 1983, No. 44/45-
FICE-Kongrefl 1978 in Graz:
Behinderte Kinder und Jugendliche im Heim: MSglichkeiten der

Intégration in Familie und Gesellschaft.
IGfH, Frankfurt am Main 1978- VALTIN, SANDER, REINARTZ, Hrsg. C£
Gemeinsam leben, gemeinsam lernen "
Behinderte Kinder in der Grundschule: Konzepte und Erfahrungen

Arbeitskreis Grundschule e.V., Frankfurt 1984-
Arbeitskreis aktuell
Mitteilungen des Arbeitskreis Grundschule e.V.
Heft 14, Februar 1986, Frankfurt am Main



« Interventions et situations
de crise en psychiatrie »

Le 5 novembre au Centre de Santé Mentale à Luxembourg :

par Fernand Seywert
Le 5 novembre à partir de
20.30 heures dans les locaux
du Centre de Santé Mentale,
20, avenue Glesener à Luxem-
bourg-Ville, le docteur Fer-
nand Seywert tiendra une
conférence sur le thème
« Interventions et situations de
crise en psychiatrie ". Le doc-
teurSeywert est psychiatre et a
été formé à la psychothérapie
familiale. Il bénéficie d'une
grande expérience et il est
intervenu dans des domaines
forts dfférents.
Depuis 1976 il est médecin-
associé à la Clinique Psychia-
trique Universitaire de l'Hôpi-
tal de Cery à Prilly-Lausanne
(Suisse). En outre il est forma-
teur au Centre d'Études de la
Famille (Directeur :Professeur
Luc Kauffmann), école qui fait
de la recherche et qui forme
des travailleurs sociaux, des
psychologues, des médecins à
l'intervention systémique et à
la thérapie familiale. Il a colla-
boré dans des institutions dif-
férentes, à l'École d'études so-
ciales à Lausanne, l'École des
infirmiers de Cery et I'AEMO
(action éducative en milieu
ouvert). Au fil des années il a
acquis son expérience dans
des fonctions d'enseignant,
psychothérapeute, consultant,
superviseur et chercheur.
Le courant de la thérapie fa-
miliale et de l'approche systé-
mique proposeun cadre de ré-
férence théorique pour la prise
en charge de famille qui pré-
sentent ou qui souffrent de
difficultés relationnelles. C'est
en s'inspirant de l'évolution
en physique et en chimie, en
prenant appui sur certaines li-

mites de la psychanalyse qu'il
a pris naissance dans les an-
nées 40 aux États-Unis, mais
depuis une vingtaine d'années
on voit se développer aussi en
Europe un certain nombre
d'instituts qui fonctionnent
comme un ambulatoire, qui
font de la recherche sur les
interactions familiales et of-
frent des possibilités de forma-
tion. Le nombre de profes-
sionnels s'inspirant de l'ap-
proche systémique, a dès lors
considérablement augmenté :
nous les retrouvons travaillant
en institution et dans le privé ;
ils viennent d'horizons très va-
riés. Le Centre d'Études de la
Famille de Lausanne a ceci de
particulier que l'approche sys-
témique n'y est pas considérée
comme un dogme, comme
une théorie toute structurée,
mais comme un cadre à l'inté-
rieur duquel il est possible
d'accompagner une famille
dans son évolution. Les te-
nants de cette école se récla-
ment de la polyvalence, c.-à-d.
qu'ils utilisent des notions et
des concepts théoriques issus
de la multiplicité des courants
qui existent actuellement en
thérapie familiale et en ap-
proche systémique. Il s'agit
d'une approche plus pragma-
tique dont le but essentiel est
d'adapter les techniques et les
instruments de travail au stade
de développement de la fa-
mille, de la demande d'aide et
des besoins de cette dernière.

Pour certains l'approche systé-
mique et la thérapie familiale
ont remis en question les mo-
dèles de pensées et d'interven-
tions en psychiatrie. Il en est

de même pour le cas particu-
lier représenté par la situation
de crise. Il estde fait que dans
de nombreux cas l'interven-
tion psychiatrique qui fait sui-
te à la demande de prise en
charge urgente requiert des ré-
actions immédiates qui ne
laissent guère le temps de cla-
rifier les conflits qui ont don-
né naissance à cette crise. Aus-
si, souvent l'hôpital psychia-
trique est amené àhospitaliser
le membre qui est identifié
comme présentant les difficul-
tés. Ce que la thérapie familia-
le et l'approche systémique
nous expliquent, c'est que
souvent les difficultés chez un
membre de la famille ne sont
que la partie visible de l'ice-
berg et qu'il faut supposer aus-
si une souffrance au niveau
des relations familiales. C'est
pourquoi un certain nombre
de systémiciens et de théra-
peutes familiaux —

et parmi
ceux-ci il faut compter Fer-
nand Seywert

—
ont com-

mencé à développer des tech-
niques et des méthodes pou-
vant aider à mieux com-
prendre ce qui se passe au
moment de la crise dans la fa-
mille lorsque cette dernière
demande de l'aide à des psy-
chothérapeutes, à un ambula-
toire, à un hôpital psychia-
trique. Ils ont été amenés à
prendre en considération un
contexte plus large composé
non seulement du patient dé-
signé et de la plainte expri-
mée, mais aussi des différents
éléments constituant la famille
(couple conjugal, familles d'o-
rigine, enfants, etc.), des sys-
tèmes extra-familiaux qui gra-
vitent autour de la famille

(lieu de travail, institutions de
prise en charge, ete). La prise
en compte des différents élé-
ments et leur interaction per-
mettent d'enregistrer des pro-
grès notables mais il est bien
clair que cela exige un travail
parfois difficile de mise en
point et de réflexion. La com-
plexité de l'intervention peut
s'en trouver augmentée.
Dans un article que Monsieur
Seywert a rédigé en 1984 et
qui portait le titre "Urgence
psychiatrique et pensée systé-
matique > il conclut de la fa-
çon suivante:"Le chemin tra-
ditionnel et linéaire de l'Ur-
gence psychiatrique est en cri-
se et il y a urgence à le rem-
placer par une conceptualisa-
tion plus globale recentrée au-
tour du concept de situation
de crise. L'instrument qui
nous aide à mieux concevoir
les processus dynamiques et
circulaires dans un réseau rela-
tionnel dont le malade, la fa-
mille, les institutions et nous
même faisons partie. »
La conférence du docteur Sey-
wert s'annonce donc passion-
nante, elle sera peut être aussi
controversée. Mais il est rassu-
rant de savoir que son ap-
proche comprend un potentiel
évolutif considérable tant pour
la famille que pour les institu-
tions.
À noterque cetteconférence a
été organisée de concert par la
Ligue d'Hygiène Mentale,
l'asbl «Psychech Hellef do-
baussen », le Service de Gui-
dance de l'Enfance "Um
Gruef » et l'Association Natio-
nale des Assistantes Sociales.
Elle sera patronée par le Mi-
nistre de la Santé.



DieLigue HMCals Verleger -taytblaté ?.11. H

Estuaires" -dieneveKulturzeitschrift

Als natùrlicheand logische
Folge der artistischen Verof-
fentlichungen wie Au delà
du désespoir" (1983), ..Dialo-
gues" (1984) und ..Partages"
(1985) bezeichnete HMC-Pra-
sideritPierreGSdertdieneve
Kultùrzeitschrift „Estuaires",
anlâßlich ihrer offiziellen Vor-
stellung am vergangenen
Donnerstag.

Herausgeber ist, wie bei
oben erwàhnten Verôffent-
lichungen,das Centre deRéa-
daptation in Capellen (Ligue
HMC). Der Gewinn, sofern es
einen gibt, fließt intégral den
Behinderten des Centre zu.

AutorenundMaler arbeiten
fur ..Estuaires" unentgeltlich,
ebenso die verantwortlichen
Redakteure Nie Klecker und
Emile HemmensowieihreAs-

sistenten.Da dennocherhebli-
che Unkosten durch Drucke-
rei, Binderei, Versand usw
entstehen,mufiteein Sponsor
gefunden werden. Mit der
..Caisse d'Epargne de l'Etat"
haben die Initiatoren sicher-
licheinen finanzstarken Part-
ner gefunden.

DieersteNummer
Die erste Nummer von

..Estuaires" umfafit rund 100
Seiten und bringt Stùcke in
Franzôsisch,DeutschundIta-
lienisch. Die Beitràge stam-
men von einem Dutzend Au-
toren luxemburgischer,belgi-
scher, franzôsischer, ungari-
scher,libanesischerunditalie-
nischer Nationalitat.Damitist
ein Ziel der Gestalter bereits
erreicht: cine luxemburgische
Kultùrzeitschrift zu sein, aber

international. Die Illustratio-
nen der ersten Ausgabe stam-
men vonRogerBertemesund
Marie-Paule Schroeder.

Dreimaljâhrlich soll „Estu-
aires" erscheinen. Die wirk-
lich flott gestaltete Zeitschrift
àhnelt durch ihr Format von
10 x 19 Zentimetern und dem
fastkartonstarkenPapiercher
einem Taschenbuch und ist
zumPreis von300Frankenim
Buchhandel erhàltlich. Im
Abonnement kosten 3 Num-
mern blofi 850 Franken. Stu-
denten bekommen 3 Num-
mern zum Vorzugspreis von
350 Lfrs. Bestellungen sind
durch Ûberweisung des in
Frage kommenden Betrags
auf das Postscheckkonto des
Centrede Réadaptation inCa-
pellen (CCP 83457-37) môg-
lich. mm

DieHerausgeberundMitarbeiter der ersten Nummer



Institutions et maisons d'enfants
Une éducation capable d'offrir
des perspectives de vie positives
Les enfants placés en institu-

tions ou enmaisons d'enfants,les
enfants au passé souvent lourd et
douloureux,les enfants aux pers-
pectives d'avenir peuoptimistes,
bref, les enfants qui doivent
payer les potscassés des déficien-
ces d'un milieu familial souvent
marginal, se trouvaient au centre
des réflexions et études effectuées
par le congrès dela fédération in-
ternationale des communautés
éducatives, qui s'est tenu au mois
d'août en Suède et auquel ont as-
sisté 11 Luxembourgeois.

Afin de sensibiliser l'opinion
publique luxembourgeoise aux
problèmes spécifiques des enfants
placés en institution,l'association
nationale des communautés édu-
catives a organisé uneconférence
de presse pour exposer les
conclusions de ce congrès auquel
participaient des éducateurs et
d'autres professionnels des insti-
tutions éducatives en provenance
de vingt pays différents ;ceux-ci
illustraient eneffet ladétresse des
enfants et des adolescents qui ne
peuventpas grandir dans leur fa-
millenaturelle.

En cequi concerne les maisons
d'enfants, la formule ancienne
des grandes communautés aux
principes éducatifs répressifs et
sévères semble appartenir au
passé. Parmi les éducateurs des

maisons d'enfants, des voix de
plus en plusnombreuses s'élèvent
pour l'introduction de petits
foyers qui se rapprochent dans
leur conception de la cellule fami-
liale,pour l'établissement de mai-
sons spécialisées regroupant des
enfants nécessitant une éducation
différenciée, ou pour le place-
ment d'enfants dans des familles
d'accueil. Ces éducateurs ont dû
constater que l'enfant placé en
institution n'intéresse guère l'opi-
nion publique. Relégués au banc
de la société, ces enfants n'ont
pas d'association de parents qui
les soutient, comme les enfants
handicapés dont les parents sont
parfois très dynamiques.

Afin d'offrir aux enfants placés
en institution un maximum de
chances de se développer, la libé-
ration de fonds publics pour l'en-
gagement de personnel qualifié et
pour l'installation de foyers ré-
duits et modernes se révèle néces-
saire. A cet effet, une délégation
de I'ANCE acontacté le ministre
de la Famille, M. Jean Spautz.
La délégation a souligné à cette
occasion avant tout la nécessité
de l'établissement d'un foyer
pour des jeunes qui s'intègrent
difficilement dans les foyers exis-
tants et qui nécessiteraient une
assistance psychiatrique.

Enplus, les enfants placés tem-
porairement dans un foyer de-
vraient pouvoir compter sur l'as-
sistance d'un éducateur au mo-
ment de leur réintégration dans
leur famille ou dans la vie profes-
sionnelle. Pour tousceux quis'in-
téressent aux problèmes spécifi-
ques des enfants et adolescents
élevés en dehors de leur famille
dans une institution communau-
taire,la fédération internationale
des communautés éducatives a
édité un livre intitulé «Aktuelle
Problème Jungendlicher in der
Heimerziehung in Europa», re-
groupant les textes du congrès
qui a eu lieu en Suède au mois
d'août.

Les responsables de I'ANCE
ont conclu leur exposé en souli-
gnant que «Les jeunes éduqués
en foyerne devraient plusêtre ac-
culés àpenser «no future»». Une
éducation en communauté doit
aussi être capable d'offrir des
perspectives de vie positives. La
nécessité d'engager des moyens
financiers,en particulier dans le
développement de nouvelles for-
mes alliant vie et travail, est ur-
gente. Ceci est valable tant pour
l'éducation en communauté à
proprement parler, que pour le
suivi d'une telle éducation qui
s'impose de façon impérative».

Colette

attention!
NCUS SOMMES EN TRAIN DE PREPARER LA lere1 ere MIS,; A JOUR DU

GUIDJ^ PRATIQUE! LES NOUVELLES ASSOCIATION, INSTITUTIONS

OU SERVICES QUI DESIRENT FIGURER DANS LX NOUVEAU GUIDE OU

CEUX DONT Li,s FICHES Nr! SONT PLUS A JOUR SONT PRIES DE NOUS

CONTACTER AVANT LE ler1 er JANVIER 1987!!!

MERCIi L- COMï'TE



«Guide Pratique» des réalisations
médico-sociales et psycho-pédagogiques
En 1979, l'Association Nationale des

Communautés Educatives ensemble
avec l'Association des Assistantes So-
ciales a édité pour la première fois un
«Guide pratique des réalisations médi-
co-sociales etpsycho-pédagogiques». Ce
guide fut vendu a plus de 2.500 exem-
plaires et a encouragé les éditeurs, en
collaboration cette fois avec le Centre
d'lnformation et de Placement, de le
rééditer. Eneffet le vieuxguide s'apprê-
tait mal à une mise à jour et c'est ainsi
qu'une conception entièrement diffé-
rente s'imposait. Dans le nouyeauguide
chaque service, association' ou institu-
tion, est présenté sur une fiche indivi-
duelle qui peut aisément êtreremplacée
ou corrigée par l'utilisateur. De même il
sera facile de mettre à jour le guide en
réimprimant seulement les fiches dont
les données ne correspondent plus àla
réalité et en ajoutant les fiches des nou-
velles créations. Les éditeurs ont envoyé

des questionnaires a plus de 400 ser-
vices,institutions ouassociations. Après
le travailderédaction, 300 fiches environ
ont été retenues et forment ainsi la base
du nouveau.guide. Bien sûr, dès à pré-
sent toutorganisme quioffre des presta-
tions, dans le domaine social et psycho-
pédagogique et quidésire figurer dans le
guide peut envoyer une fiche remplie
aux éditeurs qui sera alors prise en con-
sidération lors de la prochaine mise à
jour. Le guide comprend les rubriques
suivantes (entre autres): Placements,
éducation, 31'âge, travailloisirs etsports,
médecine préventive, famille,santé, ser-
vices'sociaux,santé mentale, justice...
Ils'adresse surtoutaux professionnels

du secteur médico-social et psycho-pé-
dagogique,aux enseignants,aux méde-
cins,aux fonctionnaires et employés de
l'Etat et des Communes, aux avocats,
etc.

Commande

Je soussigné

adresse: ,
profession:

commande exemplaires du Guide Pratique des réalisations

médico-sociales et psycho-pédagogiques.

J'ai viré x 800 francs au CCP 2977-67 de I'A.N.C.E.

Veuillez m'envoyer une facture en exemplaires. (Biffer ce qui ne

convient pas)

Date Signature

ASSOCIATION NATIONALE
DES

COMMUNAUTÉS ÉDUCATIVES
compte chèque postal: 2977-67

L-4003 B.p. 255 Esch/Alzette



PRESENTATION:

Fiches; Format DIN A 5
600 pages

Couverture: Accohide 1,7 mm rouge clair

Mécanique à 2 arceaux avec presse-papier

Intercalaires en plastique pour lo chapitres

Imprimé par Editpress S.a.r.l.
ASSOCIATION NATIONALE

Adressez vos commandes à: COMMUNAUTÉ^ÉDUCATIVES
oompte chèque postal: 2977-67

L-4003 B.p. 255 Esch/Alzette
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Das Heimwesen in Luxem-
burg
Heimerziehung und Poli-
tik
Leistungsinhalte von
Heimerziehung

AKTUELLE PROBLEME Konflikte in der Grup-

JUGENDLICHER IN DER Sen. und schuie

HEIMERZIEHUNG IN g«ilienth»r«pi. im

EUROPA Schulsozialarbeit im

Das Heimwesen in Païen
Nachbetreuung
VerselbstMhdigung
NichtseQhaftigkeit

Texte zum internationalen KongreG Projekt-Famiiien
Ausreiûer

vom 6.-91Juni 1985 in Luxemburg Madchenarbeit im Heim
Berufswahl
Heimeinw^^ungsprakti-

bearbeitet und herausgegeben von sc>^^ Vgendiiche
Robert SOISSON^^JgJo* X ,,elm.

Der Preis des Bûches betrâgt in \i3^^^
Luxemburg: 4 80 Lfr (mcl. Versandkosten) Neuerscheinung

450 Lfr (ohne Versandkà^n)
>fAkhielle Problème

AktuellesBuch von Schulpsychologe |ndiBÏÏÏÏSSiung
Robert Soisson t 2J0.*6 inEuropa"

T)'tV'\l-ilrifnQ'4"ilf nPr Kùrzlich hat die Internationale
X 1UlilClllitHlVVlCl GeseUschaft fur Heimerziehungein

T T " «1
"

T7Buch zum Thema ..AktuelleProble-Heimerziehung inEuropa h
"rri^,i"S^

Esch - Aktuelle Probleme Kirchberg eingefunden hat- Das Buch enthàlt in integralerFas-
Jugendlicher in der Heimer- ten, intégral verôffentlicht sungaileInterventionenundBeitrà-
ziehungin Europa."So lautet worden. ge des internationalen Kongresses
der Titel cines ùberaus inter- Al]f _._ d 300 Seiten findet der ..Association Nationale des
essanten Bûches, das der deîinteressierte L«er jede Communautés Educatives (ANCE)-

Escher Schulpsychologe Ho- vo^^ Infor^nationen undàr^onteDuecteursbert Soisson bearbeitet und
g

Thema rfeimerzie- des Centres dAccueU" (ADCA). der
mit Hilfe der FICE (Fédé- v""" .-«e'nierzie lm Juni 1985 im Konferenzzentrum
ration Internationale des

"U"g '
■ auf Kirchbergstattfand. DieBench-

Communautés Educatives" Die allgemeinen Probleme te befassen sich v.a. mit allgemei-
herauseegebenhat m c

'en Heimen werden ange- nen Problemen der Heimerziehung. „ j n schnitten, ebenso die spezifi- sowie speziellen Problemen Ju-in diesem Buch sind aile schen probleme der Jugendli- gendlicher in den Heimen. DasBeitragevondenRednern die chen m denHeimen Buch das VQn Robert sQlS3onbear.
dÏÀÎrcEÎâSISfSS Der Preis des Bûches, das beitet wurde.kann man bei der Na-
nale des Communautés Edu- man bei der ANCE, boite tionalen Vereimgungfur Heimerzie-catfveïundde"ADCA (Asso- postale 255 in 4003 Esch-sur- hung.Postfach 255 4003Esch/Alzet.
dation des Directeurs des Alzettebestellenkann,belâuft te zum Preis von480 Franken Ver-
Centres d'Accueil) im Juni sich auf 480Franken (Versand sandkosteneinbegnffen)besteden.
vergangenen Jahres auf inbegriffen). / j^. nAOOL
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